
 

 

LIGUE DU GRAND EST DE FOOTBALL 
 

Commission des Compétitions Interdistricts 

 

Procès-Verbal de la réunion   
du jeudi 23 janvier 2020 à Champigneulles 

 
Présidence : Bernard PAQUIN 
 

Présents : Maxime RINIE, Bernard PAQUIN, Gérard  NAUDIN, Laurent BENIER, Jean Pol HENRY. 
 
 

Championnats U13-U15-U18 Interdistricts – secteur Lorrain 
Saison 2019 / 2020 

Mouvements à l’issue de la 1ère phase d’automne 2019 

 (sous réserves  des modifications qui pourraient y être apportées suivant les décisions 
pouvant intervenir ultérieurement ou des procédures en cours) 

BILAN de la  phase AUTOMNE des championnats  U 13. 
 
      Le calendrier général a été respecté sauf quelques matchs décalés avec accords des clubs. 
      Seules deux rencontres ont été inversées dans le groupe A suite à un arrêté municipal 
 
       A noter, un forfait sur la dernière journée dans le groupe B. 
 
                ARBITRAGE 
 
      Sur les 126 matchs de la phase AUTOMNE, 35 ont été arbitrés par des bénévoles soit 28 %. 
      Quelques soucis pour le règlement des indemnités par les clubs recevant. 
  
                DISCIPLINE 
 
      11 avertissements au cours de rencontres. 
      6 avertissements au cours de rencontres donnant 3 exclusions. (1 joueur; 2 dirigeants ) 
      4 exclusions:     2 Joueurs; 1 dirigeant; 1 éducateur . 
                                 
       
 
 
 
 
 



                CLASSEMENTS 
 

 
 
    Descentes dans leurs districts respectifs : 
 
       Groupe A: LONGWY USB - AMANVILLERS 

   
 
Descentes dans leurs districts respectifs: 
 
       Groupe B: EST MOSELLE JEUNES - BLENOD CS et O PAM - MAXEVILLE FC 
 
 

 
 
  
Descentes dans leurs districts respectifs: 
 
       Groupe C: SAINT DIE SR – ENT SORCY VOID – ENT CENTRE ORNAIN. 
 
 
  ACCESSIONS des DISTRICTS pour la phase de PRINTEMPS. 
 
     District de MOSELLE: 4 - THIONVILLE ASPSF  _ METZ APM  _ ALLIANCE 2008 
                                              FC METZ . 
 
     District de MEURTHE et MOSELLE: 3 – OTHE MONTMEDY FC _ JARVILLE JEUNES 
                                                VILLERS COS 
 
      District  de la MEUSE: 1    -   BAR LE DUC FC 



 
      District des VOSGES: 1  - Matchs de barrage en cours , l'accédant sera connu vers la mi février. 
                                                  ( EPINAL – RAON l' ETAPE -  LE THOLY ). 
 
      
          GROUPES PHASE de PRINTEMPS .  U 13 – U 15 – U 18  . 
                                                
    La commission valide les groupes des trois catégories ci dessous .                          
            U 13 . 
        Groupe A.                               Groupe B.                             Groupe C. 
 
         AMNEVILLE CS                     ALLIANCE 2008                        BAR LE DUC FC 
         FONTOY US                           FORBACH CREUZBERG         DOMBASLE FC 
         MAGNY  RS                           FORBACH US                            ECROUVES FC 
         METZ APM                             HOCHVALD FC                         LANEUVEVILLOISE ES 
         OTHE MONTMEDY FC        JARVILLE JEUNES                   NANCY ASNL 
         PIENNES BASSIN  FC           LIXING LANING 95ES            NEUFCHATEAU LIFFOL FC 
         THIONVILLE  ASPSF            METZ FC                                    ST MAX ESSEY FC 
         THIONVILLE  FC                  PAGNY /MOSELLE AS              THAON  ES 
         TREMERY FC                         SARREBOURG FC                     VILLERS COS 
         UCKANGE USAG                  SAINT AVOLD EN                      * VOSGES .* 
        
              * Matchs de barrage en cours entre: EPINAL – RAON L ETAPE – LE THOLY.                                             
         
               U 15 .. 
         Groupe A.                               Groupe B.                             Groupe C. 
 
      AMANVILLERS RS             CHAMPIGNEULLES  RC         ELOYES FC 
      FAMECK  ES                         CUSTINES MALLELOY ES     EPINAL SA 
  GODBRANGE HUSSIG. CS  LONGEVILLE St AVOLD        LUDRES AS 
      HETTANGE  FC                    MORHANGE AS                       LUNEVILLE FC 
      METZ APM 2                         MOSELLE EST. ES                  NEUFCHATEAU LIFFOL FC 
      METZ DVT les PONTS FC   MOULINS Les METZ. SC        RAON L ETAPE US                          
      PIENNES BASSIN FC           NEUNKIRCH AS                      STE MARGUERITTE FC 
      ST MIHIEL/MAIZEY EN      PLANTIERES  UL                    ST MAX ESSEY FC 
      UCKANGE USAG                 SAINT AVOLD EN 2                SORCY/LEROU/COM. EN 
      VOLSTROFF  AS                   SARREBOURG FC                   TOUL N.G. 
                                                                                                               
  
           U 18 . 
            
         Groupe A.                               Groupe B.                             Groupe C. 
 
        BERTRANGE TS           BROUDERDORF US              BAR LE DUC FC 2 
        ELAN KOBHEEN          CREUTZWALD SR                BUL/CONTREX/VITTEL 
        JARNY   US                 CUSTINES MALLELOY ES     ECROUVES  FC 
        MARLY  SC                    MERLEBACH  SO                  ELOYES  FC 
        METZ ESAP                   MOSELLE EST ES                  GOLBEY ES 
        NOVEANT   FC             NEUNKIRCH  AS                    LANEUVEVILLOISE ES 
        THIERVILLE  US          PAYS DE BITCHE 2011           LUNEVILLE FC 
        VEYMERANGE  CS     SAINT AVOLD EN                   RAON L’ETAPE  US 
        YUTZ  FC                      ST MAX ESSEY FC                  VILLEY ST ETIENNE AS 
      *VAL DE L’ORNE FC     VERNY LOUVIGNY                 *  THAON ES                             
Ou G. JEUNES PAYS HAUT                                                Ou STE MARGUERITTE.FC 
 
        Procédure en cours entre VAL DE L'ORNE FC et G. JEUNES PAYS HAUT. 
        Match de barrage entre THAON ES et STE MARGUERITTE FC début février. 
 
 



 
  
 
      CALENDRIERS   Phase de PRINTEMPS. Dates des journées. 
 
       U 13: 
 
      Journée 1:   07 mars    _    Journée 2: 14 mars   _    Journée 3:  28 mars 
      Journée 4:   25 avril  _     Journée 5:  02 mai      _   Journée 6:  09 mai 
      Journée 7:   16 mai    _    Journée 8:  23 mai   _      Journée 9:  06 juin. 
 
         U 15 et U 18. 
 
      Journée 1:   07 mars    _   Journée 2: 14 mars   _     Journée 3:  21 mars 
      Journée 4:   28 mars  _     Journée 5:  04 avril     _   Journée 6:  02 mai 
      Journée 7:   09 mai    _     Journée 8:  23 mai     _    Journée 9:   06 juin. 
 
 
              Championnats INTERDISTRICTS. 
 
            Proposition de la commission. 
 
         Après débat au cours duquel chaque membre s'est exprimé, la commission souhaiterait que les 
championnats INTERDISTRICTS U15 et U18 se déroulent sur toute la saison comme pour le 
championnat INTERDISTRICTS U13. 
 
          La compétition se jouerait ainsi en deux phases – automne et printemps – avec montées et 
descentes à l'issue de chacune d'elles. 
 
          Cette proposition sera soumise à l'avis du Comité Directeur de la LGEF pour une application 
possible à partir de la saison 2021-2022 après adaptation des différents textes réglementaires et vote 
favorable par l'Assemblée Générale de la Ligue. 
 
          A l'issue de la saison 2020-2021, toutes les équipes des championnats U15 et U18 seraient 
maintenues au niveau INTERDISTRICTS à l'exception de celles qui seraient concernées par les 
accessions au niveau R3 Ligue et les rétrogradations vers leurs Districts d'appartenance. 
 

Les présentes décisions de la Commission Régionale des Compétitions de la LGEF sont 
susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel Régionale dans un délai de 2 jours à 
compter du lendemain de leur notification, par envoi en recommandé à : LGEF - BP 19 - 1 rue 
de la Grande Douve - 54250 Champigneulles ou à l’adresse électronique : appel@lgef.fff.fr, 
selon les dispositions et les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements 
Généraux de la FFF. 

 

          Bernard PAQUIN.                                                                              Jean Pol HENRY. 
              Président.                                                                                              Secrétaire.                                       

 


